SÉANCE ORDINAIRE DU 28 MAI 2009
L’an deux mil neuf, le jeudi vingt neuf mai à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Antoinette LAMBERT, Michelle GUYOT, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Eduardo CASTELLET, Patricia MELONI, Francis BREGEARD, Françoise SIMON, Hugues BERTAULT, Claudine JIMENEZ, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Corine FOUCTEAU, Jean-François ANGELLIER, Pierrette PONTARRASSE, David BURY ;

ABSENTS EXCUSÉS : Benoît GARENNE qui donne pouvoir à Jean-Luc DUCERF, Claude LE PRIOL qui donne pouvoir à Eduardo CASTELLET, Jean TRIAUREAU, Anne-Marie VASLIN qui donne pouvoir à Antoinette LAMBERT, Corinne VERGER, Francine HERON-ECOCHARD, Marc STEFANI qui donne pouvoir à Pierrette PONTARRASSE, Patrick DUBOIS qui donne pouvoir à Jean-François ANGELLIER ;

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Antoinette LAMBERT.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 22 mai 2009 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 23 mars 2009

II- Rendus compte  
III- Comptes administratifs 2008, Comptes de Gestion 2008 de la commune et du service eau et assainissement, Bilan de la politique foncière
IV- Affectations des résultats 2008 de la commune et du service eau et assainissement
V- Admission en non valeur de produits irrécouvrables

VI- CCBA- modification des statuts

VII- SIPS- modification des statuts 
VIII- Bibliothèque/médiathèque :

-convention de partenariat département-commune pour la mise en œuvre d’un service de lecture publique

-convention de mise à disposition d’un équipement informatique dans le cadre de la mise en place d’une gestion informatisée et d’une mise en réseau des bibliothèques publiques départementales

-règlement intérieur

-charte d’utilisation de l’internet – des collections- du bénévole en bibliothèque

-convention école-bibliothèque

IX- Bibliothèque/médiathèque - tarifs

X- Ecole de musique- augmentation des tarifs et fixation d’un tarif de l’enseignement du solfège pour adulte
XI- Piscine- règlement intérieur

XII- Restauration scolaire- règlement intérieur et augmentation des tarifs
XIII- Etude surveillée-indemnités d’étude et de surveillance, règlement intérieur et augmentation des tarifs
XIV- Salles communales- contrat de location
XV- Création de deux postes suite à avancement de grade et reclassement 
XVI- Création de deux postes d’assistants spécialisés d’enseignement artistique

XVII- Suppression et création de deux postes d’assistant spécialisé d’enseignement artistique

XVIII- Création d’un poste d’adjoint du patrimoine pour besoin saisonnier

XIX- Création d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe et d’un poste d’adjoint du patrimoine de 2ème classe
XX- Pavillon 53 grande rue d’Equillemont- convention d’occupation et bail de location
XXI- Jurés d’assises

XXII- Questions diverses. 

M. BREGEARD remercie toutes les personnes qui ont participé à l’organisation de la venue des Allemands dans le cadre du jumelage avec Güglingen le dimanche 24 mai dernier, et notamment les services techniques. Ce fut une fête réussie et le réveil en musique a été très apprécié des habitants.  
M. le Maire émet une pensée en faveur de Jean TRIAUREAU, qui lutte actuellement contre la maladie.
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A la demande de M. le Maire portant sur l’ajout de deux questions supplémentaires. Il s’agit de :

-vide grenier : création d’une régie de recettes,

-remboursement de frais de mission et de transport.
Le conseil municipal accepte à l’unanimité la modification de l’ordre du jour. 

Ces sujets seront traités en position n° XXI et XXII préalablement aux jurés d’assises et aux « questions diverses ».

ORDRE DU JOUR :

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 MARS 2009
Le procès-verbal de la séance du 23 mars 2009, après la remarque de Mme PONTARRASSE s’interrogeant sur le fait de la non nomination des personnes ayant voté contre, lors des questions demandant un vote, mis aux voix, est adopté à l’unanimité.
II- RENDUS COMPTE
M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des collectivités territoriales, des décisions relatives aux affaires suivantes :

CRÉATION D’UN PARKING ALLÉE DES FLEURS

La création d’un parking de 10 places est en cours de réalisation Allée des Fleurs (à côté du foyer culturel), pour un montant de 7 588,00 € HT, soit 9 075,25 € TTC. Après mise en concurrence auprès des entreprises MAY, COLAS et SNBS, les travaux ont été confiés à la SA MAY de Nogent-le-Phaye.

ACHAT D’UN CHARIOT ÉLÉVATEUR

Un chariot élévateur d’occasion pour les services techniques a été acheté auprès de la Société AMS à Nogent-le-Phaye pour un montant de 7 899.80 € HT, soit 9 448.16 € TTC.

AUTORISATION PRÉLABLE DE POURSUITES

Dans le cadre du recouvrement à l’encontre d’un débiteur d’une collectivité territoriale, une autorisation préalable est donnée à Mme la Trésorière Municipale afin qu’elle ait la possibilité de poursuivre le recouvrement contentieux des titres de recettes. Cette autorisation permanente est signée pour la durée du mandat.

SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT

Un marché a été lancé pour les travaux de la 1ère tranche du schéma directeur d’assainissement :

sur le Chemin de Cadix.

La maitrise d’œuvre de l’opération est assurée par IRH Ingénieur Conseil pour 2 lots : réseaux humides et réseaux secs.

La date limite de remise des offres est fixée au Lundi 25 mai 2009, 12 heures.

Dans le cadre de la coordination SPS, l’offre de Bureau Véritas a été retenue pour un montant de 960,00 € HT, soit 1 148,50 € TTC.

sur la route de Gallardon – réseau d’eaux usées

La   maitrise   d’ouvrage a  été  confiée  à  DEHE. TP  Environnement   (Vineuil 41),   pour un montant  de  37 375,00  € HT, soit 44 700,50 € TTC.

Dans le cadre de la coordination SPS, la mise en concurrence est en cours.

Un contrat relatif à la mise en conformité de l’agglomération d’Auneau pour le respect des obligations de la directive européenne du 21 mai 1991 sur le traitement des eaux résiduaires urbaines (agglomérations comprises entre 2000 et 10 000 EH) a été signé entre l’Agence de l’Eau Seine Normandie et la commune le 19 avril 2009.

ESPACE DAGRON

Un règlement de consultation pour la fourniture et l’installation de mobilier et de rayonnage est en cours.

La date limite des offres est fixée au 20 mai 2009, 18 heures

L’offre de PROMOSOFT pour la fourniture de matériel informatique pour l’Espace Dagron et l’Hôtel de ville (lot 1) a été retenue pour un montant de 14 352,66 € HT, SOIT 17 165,78 € TTC, et du logiciel de sauvegarde pour un montant de 482,10 € HT, soit 576,59 € TTC.

L’offre de DACTYL BURO pour la fourniture de 2 photocopieurs (lot 2) a été retenue pour un montant de 5 671,20 € HT, soit 6 782,76 €TTC.

Un contrat de maintenance génie climatique avec la Sté FORCLUM Maintenance pour l’entretien des installations du génie climatiques, a été signé le 1er avril 2009, pour une prise d’effet à compter du 1er juin 2009, pour 1 590,00 € HT, soit 1 901,64 € TTC.
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ASSURANCES

La commune est assurée à Groupama, le contrat a été signé pour l’année civile 2009. 

Les cotisations indiquées ci-dessous s’entendent TTC :

-Flotte automobile


4 838,00 €
-Dommages aux biens


9 814,08 €

-Responsabilité civile générale

3 900,05 €

-Protection juridique

                698,05 €

Ce qui correspond à un coût global de 19 250,18 € pour l’année 2009.

MARCHÉ PUBLIC DES FOURNITURES DE BUREAU POUR LA MAIRIE

Un marché public a été lancé concernant les fournitures de bureau, ceci pour une période de 3 ans.
Ce marché est composé : 

	Désignation
	Montant Minimum
Annuel -Hors taxes
	Montant Maximum
Annuel -Hors taxes

	Fournitures de bureau courantes
	1.000€
	10.000€


Trois entreprises ont répondu à l’appel d’offre : Office Dépôt, Dactyl Buro et Buro +.

Cette dernière a remporté le marché suite à une étude du rapport qualité/ prix effectuée par les services administratifs de la Mairie.

Le conseil municipal en prend acte.

III COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 et COMPTES DE GESTION 2008 de la Commune (M14) et du Service Eaux et Assainissement (M49)
a) Comptes administratifs 2008

En application de l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales  « dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil municipal élit son président ; dans ce cas, le maire peut assister à la discussion, mais il doit se retirer au moment du vote ».

M. DUCERF donne lecture des comptes administratifs et comptes de gestion 2008 de la commune et du service eaux et assainissement. Il précise que les taux d’emprunt sont actuellement favorables, ainsi sur les 3 400 000 € empruntés, un tirage de 1 900 000 € a été effectué à l’heure actuelle, et la commune peut bénéficier du taux bonifié à 3,52 %. M. le Maire précise qu’il faut attendre la suite des factures de l’Espace Dagron, et que la somme de 1 500 000 € restante sera à tirer obligatoirement en totalité au 31 décembre 2009.

Concernant le service eaux et assainissement, l’emprunt de 1 000 000 € prévu n’a pas été contracté le dossier relatif à la station d’épuration étant toujours en phase d’étude.

M. le Maire se retire de la séance et M. DUCERF prend la présidence. 
Le Compte Administratif 2008 de la Commune et du Service annexe Eaux et Assainissement, préalablement transmis au conseil municipal, en annexe de la convocation, lu par M. DUCERF, est soumis à l’approbation de l’assemblée.

La délibération projetée en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal, 

- Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

- Vu l’article L.2121-14 du C.G.C.T. ;

- Vu les documents présentés en vue du vote des Comptes Administratifs 2008 ;

- Vu la présentation effectuée par M. DUCERF, présidant momentanément la séance ;
Après en avoir délibéré, à la majorité, 4 abstentions (M. ANGELLIER, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS et M. STEFANI),
· Approuve le(s) compte(s) administratif(s) de l’exercice 2008, lequel(s) peut(vent) se résumer ainsi :

COMMUNE :
	Désignation

des sections
	Résultat de l’exécution (A)
	Restes à réaliser (B)
	Résultats cumulés (A+B)

	
	Résultats fin 2007
	Mandats émis (dont Affectation au art. 1068)
	Titres émis (dont art. 1068)
	Résultat s fin 2008 (hors RàR)
	dépenses
	recettes
	solde
	

	Fonctionnement
	445.512,35
	3.536.164,21
	3.707.754,05
	617.102,19
	
	
	0
	617.102,19

	Investissement
	408.132,35
	2.623.977,55
	1.928.013,12
	- 287.832,08
	746.416,00
	0
	-746.416,00
	-1.034.248,08

	Total
	853.644,70
	6.160.141,76
	5.635.767,17
	329.270,11
	746.416,00
	0
	-746.416,00
	- 417.145,89


· Constate que les résultats, hors Restes à Réaliser, fin 2008, sont les suivants :

· Section d’investissement : solde négatif de : - 287.832,08 €  (- 1.034.248,08 € en tenant compte des Restes à Réaliser)
· Section de fonctionnement : excédent de :          617.102,19 € (y compris les rattachements)

SERVICE DES EAUX (M49) :
	Désignation

des sections
	Résultat de l’exécution (A)
	Restes à réaliser (B)
	Résultats cumulés (A+B)

	
	Résultats fin 2007
	Mandats émis (dont Affectation au art. 1068)
	Titres émis (dont art. 1068)
	Résultats fin 2008
 (hors RàR)
	dépenses
	recettes
	solde
	

	Exploitation
	- 131.321,51
	184.799,95
	376.605,01
	60.483,55
	
	
	
	60.483,55

	Investissement
	124.202,26
	71.969,64
	86.168,84
	138.401,46
	30.239,00
	0
	- 30.239,00
	108.162,46

	Total
	- 7.119,25
	256.769,59
	462.773,85
	198.885,01
	30.239,00
	0
	- 30.239,00
	168.646,01


· Constate que les résultats, hors Restes à Réaliser, fin 2008, sont les suivants :

· Section d’investissement :      excédent de :     138.401,46 €  ( + 108.162,46 € en tenant compte des Restes à Réaliser)
· Section d’exploitation :             excédent de :         60.483,55 €
Ce en effectuant la régularisation sur le résultat fin 2007 en section d’investissement, due à la prise en compte des ICNE à la suite de la réforme M 49 de 2008 (voir en annexe fiche de calcul réactualisée et visée des deux parties).
M. le Maire réintègre la séance en reprenant la présidence et en remerciant publiquement le conseil municipal pour sa confiance, et poursuit l’ordre du jour.
b) Comptes de Gestion 2008
M. le Maire invite l’assemblée à délibérer sur les Comptes de Gestion 2008 (Commune et Service annexe Eaux et Assainissement) établis par La Trésorière de la collectivité.

Ces documents émanant du comptable public reprennent toutes les opérations passées au titre de la gestion de l’exercice, y compris celles effectuées au titre de la « journée complémentaire » (mois de janvier 2009).

Les résultats sont en conformité avec ceux des Comptes Administratifs 2008, votés précédemment au niveau de chaque entité.

La délibération projetée dans sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à la majorité, 4 abstentions (M. ANGELLIER, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS et M. STEFANI),
· Approuve les Comptes de Gestion 2008 de la Trésorière d’Auneau, conformément aux dispositions de l’article L.2121-31 du C.G.C.T.

· Déclare que les résultats des Comptes de Gestion 2008 sont conformes globalement à ceux des Comptes Administratifs voté ci-avant.

IV - AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2008

M. le Maire rappelle que les règles de la comptabilité publique exigent de délibérer sur l’affectation du seul résultat de fonctionnement, dès lors que le Compte Administratif de l’exercice clos a été voté.

Cette affectation doit au minimum couvrir les éventuels déficits de la section d’investissement ; le surplus peut être réparti soit en report à la section de fonctionnement, soit en réserves complémentaires à la section d’investissement.
Compte tenu l’approbation des Comptes Administratifs 2008 (Commune et Service annexe Eaux et Assainissement) et des Comptes de Gestions 2008 (Commune et Service annexe Eaux et Assainissement), effectuée en début de séance, M. le Maire propose de voter les affectations des résultats, de la façon suivante : 

1°) Commune (M14) :


pour mémoire, résultat de clôture de Fonctionnement, constaté fin 2008  =         617.102,19 €


pour mémoire, résultat de clôture d’Investissement, constaté fin 2008  =        -    287.832,08 €


pour mémoire, résultat cumulé  d’Investissement, constaté fin 2008  =           - 1.034.248,08 €


(- 287.832,08 € + (Restes à Réaliser : - 746.416,00 €))
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( report en investissement à l’article D 001
=
      287.832,08 €


Restes à Réaliser en dépenses

=
      746.416,00 €


Restes à Réaliser en recettes

=
                      0 €

soit un déficit d’investissement cumulé de 
=
    - 1.034.248,08 €

( affectation en réserves à l’article R 1068 
=
      617.102,19 €

( report en fonctionnement à l’article R 002
=
                    0   €

2°) Service annexe Eaux et Assainissement (M49) :


pour mémoire, résultat de clôture d’Exploitation, constaté fin 2008  =              60.483,55 €


pour mémoire, résultat de clôture d’Investissement, constaté fin 2008  =        138.401,46 €


pour mémoire, résultat cumulé  d’Investissement, constaté fin 2008  =           108.162,46 €


(138.401,46 € - (Restes à Réaliser : - 30.239,00 €))

( report en investissement à l’article R 001
=
       138.401,46 €


Restes à Réaliser en dépenses

=
         30.239,00 €


Restes à Réaliser en recettes

=
                       0 €

soit un excédent d’investissement cumulé de
=
         108.162,46 €

( report en exploitation à l’article R 002
=
         60.483,55 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à la majorité, 4 voix contre (M. ANGELLIER, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS et STEFANI) :

· Décide d’affecter les résultats de l’exercice 2008 comme définis ci-dessus ;

· Rappelle que les Budgets Primitifs 2009 ont été votés en séance du conseil municipal du 23 janvier dernier ; 
· Précise que l’actualisation des affectations s’effectuera, s’il y a lieu, lors du vote des Budgets Supplémentaires.
M. le Maire revient à la question III sur le BILAN DE LA POLITIQUE FONCIERE 2008
Conformément aux dispositions de la Loi n°95-127 du 8 février 1995 (notamment son article 11) et de la circulaire interministérielle du 12 février 1996, doit être annexé au Compte Administratif de la Commune, le « Bilan de la politique foncière ».
Le document comporte le détail des cessions et des acquisitions réalisées au titre de l’exercice considéré, retracées dans le Compte Administratif.
Cette présentation doit être tenue au moins une fois par an, permettant ainsi aux membres de l’assemblée délibérante de porter une appréciation sur la politique foncière menée par la collectivité territoriale.
Compte tenu de cet exposé, M. le Maire rappelle les opérations réalisées en 2008 :
	Désignation

du bien
	Localisation
	Références cadastrales
	Origine de propriété
	Identité du cédant
	Identité du cessionnaire
	Montant

en €

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL CESSIONS
	N E A N T

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL ACQUISITION
	N E A N T


Le conseil municipal en prend acte.
V- ADMISSION EN NON-VALEURS DE PRODUITS IRRÉCOUVRABLES
M. le Maire informe le conseil municipal que Madame la Trésorière d’Auneau a fait parvenir un état de produits irrécouvrables pour admission en non-valeurs, concernant la Commune ; il s’agit d’une somme due au titre de règlement d’étude surveillée, de cantine, d’école de musique, locations de salles.
Les services de la trésorerie n’ayant pu recouvrer ces montants,  une demande d’admission en non-valeurs de ce produit (et le cas échéant des frais de poursuites) nous est faite, d’un  montant  de  100,11 €, correspondant à des titres émis par la Commune, datant de l’année 2002, pour la cantine.

M. le Maire demande l’avis du conseil municipal.
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M. ANGELLIER intervient en demandant si un rapprochement du CCAS auprès des gens concernés a été fait. Mme AUBIJOUX répond que la situation de certaines familles, à leur demande, est examinée en conseil d’administration du CCAS. 
La délibération votée en la forme administrative est la suivante :
Le conseil municipal, 
-Vu l’état des produits irrécouvrables établis par la trésorerie d’Auneau, en date du 17 mars 2009,

-Vu le Budget Primitif 2009, article 654 « pertes sur créances irrécouvrables »,

-Considérant la tentative infructueuse de recouvrer certaines créances par la trésorerie,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Accepte l’admission en non-valeurs des produits irrécouvrables présentés par la trésorerie d’Auneau, d’un montant de 100,11 €, correspondant à des règlements de cantine ;

· Précise que cette décision fera l’objet d’un mandat à émettre à l’article 654 « pertes sur créances irrécouvrables » du budget communal 2009 où les crédits sont inscrits.
VI- C.C.B.A.- MODIFICATION DES STATUTS- fixation du nombre des « autres membres » du bureau
M. le Maire fait part à l’assemblée du courrier reçu de la CCBA en date du 2 avril 2009, visant à modifier l’article 6 des statuts et plus précisément le nombre des vice-présidents.

Cet article 6 est rédigé ainsi :

Le bureau est élu par le conseil de communauté. Il comprend :

-un président,

-des vice-présidents dont le nombre est librement fixé par le conseil de communauté, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci,

-des autres membres dont le nombre correspond au nombre des communes membres et non représentées par le président ou les vice-présidents.

M. le Maire rappelle les principaux points des statuts de la CCBA. Il précise que l’article 6 proposé par le conseil communautaire permettrait à chaque commune d’avoir un représentant de plus au sein du bureau communautaire.

M. ANGELLIER intervient quant au fait que les décisions devraient être prises en rapport avec la population de chaque commune et trouve également que la commune d’Auneau devrait compter plus de représentants au sein du bureau communautaire et se retrouve sous représentée quant à sa taille.

A ce titre, M. le Maire entend poser la question concernant les perspectives de gestion du territoire à M. le Président, notamment comptablement parlant en matière de recettes fiscales (Auneau sous représentée par rapport à sa contribution : 92 % de la base fiscale).











Il explique qu’en tant que vice président, il n’est jamais convié à aucune discussion de travail, ni à aucun échange de point de vue, hormis les commissions d’usage et le bureau.  

M. ANGELLIER souligne l’état d’esprit actuel de la CCBA qui est, à son sens, un non respect des hommes et qui pénalise tout le monde. Il s’interroge sur l’action à mener pour intervenir auprès de la CCBA, et demande s’il ne serait peut-être pas plus judicieux de voter contre cette proposition. M. CASTELLET est du même avis que M. ANGELLIER sur ce point. Il propose de demander une meilleure représentation d’Auneau.

M. ANGELLIER insiste sur le fait que le chef lieu de canton doit avoir sa place au sein de la CCBA, quitte à  en discuter avec la Préfecture. 
M. le Maire explique que l’esprit reste communautaire, notamment dans l’espace du bureau, et qu’il y a eu tentative de rediscussion.

MM. AFOUADAS et DERUELLE demandent quelle est la conséquence en cas d’application du droit de véto.

M. le Maire rappelle la règle d’ouverture des statuts à la majorité qualifiée, et que la commune dispose de trois mois pour donner sa décision. Il remercie les membres de leurs interventions et interrogations, et propose à l’assemblée d’ajourner cette question.  





















          


VII- SIPS- (Syndicat Intercommunal du Pôle de Sécurité du canton d’Auneau- adhésion d’une nouvelle commune et approbation des nouveaux statuts

M. le Maire fait part à l’assemblée du courrier reçu de M. RAUX président du SIPS le 10 avril 2009. Il nous informe que le comité syndical a approuvé à l’unanimité l’adhésion de la commune de Voise et les nouveaux statuts du S.I.P.S. 

Afin de valider ces deux points, il est nécessaire que chaque commune adhérente prenne une délibération.

M. le Maire précise qu’il n’existe aucun problème avec ce syndicat en terme de fonctionnement.
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La délibération projetée en sa forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal,
-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5212-1, L 5212-2, L 5212-16 et suivants,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Décide de l’adhésion de la commune de Voise au S.I.P.S.,
· Adopte les nouveaux statuts du SIPS,

· Précise que cette délibération sera transmise à M. le Préfet d’Eure-et-Loir ainsi qu’à M. le Président du S.I.P.S.
VIII- BIBLIOTHÈQUE/MÉDIATHÈQUE –

convention de partenariat département/commune pour la mise en œuvre d’un service de lecture publique, convention de mise à disposition d’un équipement informatique dans le cadre de la mise en place d’une gestion informatisée et d’une mise en réseau des bibliothèques publiques départementales, règlement intérieur, charte d’utilisation de l’internet, des collections, du bénévole en bibliothèque, convention école-bibliothèque/médiathèque

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Celle-ci informe l’assemblée que dans le cadre de l’installation de la bibliothèque/médiathèque à l’espace Dagron, il y a lieu de procéder :

-à la prise d’une convention de partenariat départemental (avec  la bibliothèque départementale d’Eure-et-Loir) pour la  mise en œuvre d’un service de lecture publique,

-à la prise d’une convention de partenariat départemental pour la mise à disposition d’un équipement informatique,

-à l’instauration d’un règlement intérieur,
-à la rédaction  d’une charte d’utilisation de l’internet,

-à la rédaction d’une charte de collections,

-à la rédaction d’une charte du bénévole,
-à l’établissement d’une convention d’utilisation de la bibliothèque/médiathèque par les écoles d’Auneau. 

Pour rappel la convention de partenariat Département/Commune, le règlement intérieur, la charte d’utilisation internet ainsi que la charte des collections concernant la bibliothèque municipale avaient été prises lors des séances du conseil municipal des 28 juillet et  7 octobre 2005.

La commission Animation-Culture-Loisirs, dans ses séances du 1er et du 27 avril 2009, propose les documents suivants :

a) Convention de partenariat Département-Commune pour la mise en œuvre d’un service de lecture publique.

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Accord unanime du conseil.
b) Convention de mise à disposition d’un équipement informatique dans le cadre de la mise en place d’une gestion informatisée et d’une mise en réseau des bibliothèques publiques départementales

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Elle précise qu’a partir du 5 juin 2009, le logiciel « Orphée », très bien conçu pour les bibliothèques, sera mis en service (en lieu et place du logiciel Segilog actuel). Elle informe l’assemblée que dans le cadre du déménagement de la bibliothèque, celle-ci sera fermée en juin, juillet, août et jusqu’à mi septembre probablement, compte tenu de la mutation informatique et du déménagement.
M. ANGELLIER demande si on a les moyens en personnel pour effectuer le contrôle des clés USB. M. le Maire répond que cela est prévu. Accord unanime du conseil.

c) Règlement intérieur

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Elle apporte la rectification suivante : le prix de la carte perdue est de 2 € (au lieu de 1,50 € comme indiqué). 
Mme PONTARRASSE trouve que le tarif 6 € par an pour les habitants de la commune est élevé et demande si celui-ci ne serait pas dissuasif. Mme LAMBERT dit s’être rapprochée d’autres communes et Auneau n’est pas la plus onéreuse.

M. ANGELLIER demande ce qui se passe en cas de non restitution d’un livre. M. le Maire dit que la carte d’adhérent sera retirée. Pour mémoire, il informe l’assemblée qu’un nombre important d’ouvrages disparait chaque année.
Accord unanime du conseil.

d) Charte d’utilisation de l’internet

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Il est précisé qu’aucun logiciel ne pourra être installé sur les postes de la médiathèque par un support extérieur. Accord unanime du conseil.

e) Charte des collections

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe, et précise que celui-ci a été approuvé par la BDEL.

Accord unanime du conseil.
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f) Charte du bénévole

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Accord unanime du conseil.

g) Convention école/médiathèque

Mme LAMBERT donne lecture du document joint en annexe. Accord unanime du conseil.
Pour une meilleure harmonisation, M. le Maire propose de citer «médiathèque d’Auneau» (et non bibliothèque ou bibliothèque-médiathèque) sur chaque document.

M. CASTELLET demande s’il est prévu des livres pour les non voyants. M. le Maire répond qu’il y a un problème de stockage concernant ces ouvrages.

M. BURY si la loi HADOPI est entrée en vigueur. M. le Maire répond que non.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vu le Code du Patrimoine, 

-Vu l’avis de la commission Animation-Culture-Loisirs en date des 1er et 27 avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

à l’unanimité décide :

· D’approuver et de valider :
- la convention de partenariat Département-Commune pour la mise en œuvre d’un service de lecture publique,
-la convention de mise à disposition d’un équipement informatique dans le cadre de la mise en place d’une gestion informatisée et d’une mise en réseau des bibliothèques publiques départementales,
-le règlement intérieur,

-la charte d’utilisation de l’internet,

-la charte des collections,

-la charte du bénévole,

-la convention école/médiathèque,
· Dit que les conventions, règlement et chartes ci-dessus désignés prendront effet dès l’ouverture de la bibliothèque/médiathèque à l’espace Dagron,

· Autorise M. le Maire à les signer ainsi que tous les documents s’y rapportant,

· Dit que les conventions, règlement et chartes seront adressés à chaque partie concernée, et affichés dans les locaux de la structure,
· Dit que les conventions, règlement et chartes établis antérieurement se trouvent annulés et remplacés par celui et celles-ci.
IX- MEDIATHÈQUE – tarifs

M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT qui informe l’assemblée que dans le cadre de l’installation de la médiathèque à l’espace Dagron, la commission animation-Culture-loisirs, dans sa séance du 1er avril 2009, propose d’instaurer des cartes pour les adhérents et de fixer les tarifs comme suit :

	
	Habitants d’AUNEAU
	Habitants HORS D’AUNEAU

	- De 18 ans
	Gratuit
	Gratuit

	A partir de 18 ans
	6,00 €
	10,00 €

	Carte valable pour 1 an à 
	compter de la date 
	d’inscription

	Remplacement de carte perdue ou abimée 
	1,50 €
	  1,50 €




Comme cité dans le règlement intérieur lors de la question précédente, Mme LAMBERT apporte la rectification de 2 € (au lieu de 1,50 €) en cas de remplacement de la carte perdue ou abimée.

La commission propose également :

-d’appliquer la gratuité pour les écoles, la maison de retraite et les structures petite enfance/jeunesse,

-d’appliquer des pénalités en cas de non retour de document à 2 € par semaine de retard et par document.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu l’avis de la commission animation-Culture-loisirs en date du 1er avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide, à compter de l’ouverture de la bibliothèque/médiathèque à l’espace Dagron :

· De fixer le prix de la carte d’adhérent comme suit :

	
	Habitants d’AUNEAU
	Habitants HORS D’AUNEAU

	- De 18 ans
	Gratuit
	Gratuit

	A partir de 18 ans
	6,00 €
	10,00 €

	Carte valable pour 1 an à 
	compter de la date 
	d’inscription

	Remplacement de carte perdue ou abimée 
	2,00 €
	  2,00 €




· De la gratuité pour les écoles, la maison de retraite et les structures petite enfance/jeunesse,

· D’appliquer des pénalités en cas de non retour de document de 2 € par semaine de retard et par document,

·  Dit que les recettes seront imputées à la section fonctionnement du budget de la commune à l’article 7062 « droits perçus auprès des emprunteurs de livres ».

X - ÉCOLE DE MUSIQUE- augmentation des tarifs et fixation d’un tarif solfège adulte

M. le Maire donne la parole à Mme SIMON. Celle-ci informe l’assemblée que deux cours au sein de l’école municipale de musique sont créés. Il s’agit de l’enseignement de la guitare et du piano.

A cet effet, la commission animation-Culture-loisirs, dans sa séance du 1er avril 2009, propose d’augmenter de 5 € les tarifs actuellement en vigueur, selon le tableau ci-dessous :

Elèves d’Auneau en 1ère année de solfège seulement

·   65 € (au lieu de 60 €)

pour 1 enfant

·   95 € (au lieu de 90 €)

pour 2 enfants

· 125 € (au lieu de 120 €)

pour 3 enfants

	
	cours

1 enfant
	cours 1 enfant avec location (supplément)
	cours

2 enfants
	cours 2 enfants

 avec location (supplément)
	cours

3 enfants
	cours 3 enfants 

avec location (supplément)

	2ème année
	65€ 
	35€ 
	95€
	55€
	125€
	75€ 

	3ème année
	65€
	40€
	95€
	65€ 
	125€
	90€

	4ème année
	65€ 
	45€
	95€
	75€
	125€
	105€ 

	5ème année
	65€ 
	50€
	95€
	85€
	125€ 
	120€

	6ème année
	65€ 
	55€
	95€
	95€
	125€ 
	135€ 


Elèves hors commune, 1ère année de solfège seulement

·   95 € (au lieu de  90 €)

pour 1 enfant

· 140 € (au lieu de 135 €)

pour 2 enfants

· 185 € (au lieu de 180 €)

pour 3 enfants

	
	cours

1 enfant
	cours 1 enfant

 avec location (supplément)
	cours

2 enfants
	cours 2 enfants

 avec location (supplément)
	cours

3 enfants
	cours 3 enfants

 avec location (supplément)

	2ème année
	95€
	35€ 
	140€ 
	55€ 
	185€ 
	75€ 

	3ème année
	95€
	40€ 
	140€
	65€
	185€
	90€ 

	4ème année
	95€
	45€
	140€ 
	75€
	185€
	105€ 

	5ème année
	95€
	50€ 
	140€
	85€
	185€
	120€

	6ème année
	95€
	55€ 
	140€
	95€ 
	185€
	135€


Pour les cours de solfège dispensés aux adultes, la commission animation-Culture-loisirs, dans sa séance du 27 avril 2009, propose le même tarif que celui appliqué aux enfants,  soit  60 € par personne jusqu’au 31 août 2009, et 65 € par personne et par an à compter du 1er septembre 2009.

Mme PONTARRASSE dit ne pas trouver de lien entre l’arrivée de deux cours au sein de l’école de musique et l’augmentation des tarifs. Elle demande à ce que soit retiré le mot « à cet effet » dans la 3ème ligne.

Elle demande également à ce que soit prévu le tarif des cours de solfège adulte pour les hors communes.

M. le Maire répond qu’il sera rajouté la phrase suivante : 90 € par personne jusqu’au 31 août 2009 et 95 € par personne et par an à compter du 1er septembre 2009, pour les adultes hors commune. 
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M. ANGELLIER ne trouve pas normal d’augmenter les tarifs concernant l’enseignement du solfège, mais émet l’idée que l’augmentation devrait concerner les cours dispensés avec instrument. 
Mme PONTARRASSE demande à combien s’élève le nombre d’étudiants d’Auneau fréquentant l’école de musique. Mme SIMON répond qu’ils sont 25 environ.

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
-Vu l’avis émis par la commission animation-Culture-loisirs en date du 27 avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à la majorité, 2 abstentions (M. ANGELLIER et M. DUBOIS) :
· Décide de fixer les tarifs de l’école de musique comme indiqués ci-dessus, à compter du 1er septembre 2009,

· Décide  de fixer le tarif d’enseignement du solfège aux adultes à 60 € par personne jusqu’au 31 août 2009 et 65 € par personne et par an à compter du 1er septembre 2009,  pour les habitants d’Auneau, et à 90 € par personne jusqu’au 31 août 2009 et 95 € par personne et par an à compter du 1er septembre 2009, pour les habitants hors commune,
· Dit que les recettes correspondantes seront imputées au budget de la commune à l’article 7062 « redevances et droits des services culturels ». 
XI- PISCINE MUNICIPALE-règlement intérieur
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT. Elle rappelle à l’assemblée que le règlement  intérieur de la piscine municipale n’a pas été revu depuis le 6 juillet 2005.

Ce règlement comporte trois grands principes : 

· les dispositions générales ;

· les dispositions relatives au bain ;

· les sanctions.

La commission animation-Culture-Loisirs, réunie le 1er avril 2009 propose la révision du règlement intérieur et plus particulièrement son article 1.

L’article 1 actuel des dispositions générales est rédigé comme suit : « Toute personne pénétrant dans l’enceinte de la baignade et des terrains de jeux annexes, doit s’acquitter du droit d’entrée, prendre connaissance du présent arrêté, et s’y conformer ».

La commission propose de modifier l’article 1 de la façon suivante : « Toute personne pénétrant dans l’enceinte de la baignade et des terrains de jeux annexes, doit s’acquitter du droit d’entrée, et présenter un justificatif de domicile,  prendre connaissance du présent règlement, et s’y conformer ».



Après les interventions de M. ANGELLIER et Mme PONTARRASSE estimant la difficulté de présenter un justificatif de domicile à chaque fois que les personnes ou les enfants iront à la piscine, et la réponse de M. le Maire indiquant qu’il maintient cette précision, le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

- Vu le règlement intérieur de la piscine municipale en date du 6 juillet 2005,
-Vu la commission animation-culture-Loisirs en date du 1er avril 2009,              
- Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Valide le règlement  intérieur de la piscine municipale,

· Autorise M. le Maire à le signer,

· Précise qu’un exemplaire sera affiché sur le site,

· Stipule que les dispositions de ce règlement entrent en vigueur dès le 1er juin 2009.

XII -RESTAURATION SCOLAIRE- a) règlement intérieur
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT qui informe l’assemblée que dans le cadre de la restauration scolaire, un règlement intérieur a été approuvé par le conseil municipal en date du 27 mai 2009.

La commission Education-jeunesse-sport, réunie le 2 avril 2009, propose d’apporter les modifications suivantes :
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-article 2 -  modalités d’inscription

rajout de la phrase « pour les parents travaillant en horaire décalé : possibilité  d’inscrire  leur  enfant  1 semaine sur 2 par période de vacances,

-article 4- modalité de paiement et facturation

retrait du mot « prélèvement »  (le règlement de la restauration scolaire se fera en fin de mois pour le mois suivant, en espèces, chèque ou prélèvement),

rajout de la phrase « pour les jours de neige, sans transport scolaire, les repas ne sont pas déduits, le service étant assuré,

-article 5- fonctionnement du service

retrait du paragraphe concernant les jours de fréquentation et les tarifs.

M. CASTELLET trouve illogique l’ajout de la phrase concernant les jours de neige ; les parents ne sont pas responsables en cas de transport scolaire non assuré, ils ne doivent pas en subir les conséquences.
M. le Maire répond que même si le transport scolaire n’est pas assuré, la cantine fonctionne et le repas est fourni.

M. BURY fait remarquer que dans le cas de certaines situations ingérables, il est impossible de prévenir les services de la mairie 48 heures avant. M. le Maire lui précise que les repas sont livrés dans les cantines scolaires la veille.

Mme PONTARRASSE estime que dans la phrase « pour les parents travaillant en horaire décalé : possibilité d’inscrire leur enfant 1 semaine sur 2 par période de vacances », n’est pas très explicite.

M. le Maire répond qu’il sera ajouté la mention suivante : possibilité d’inscrire leur enfant 1 semaine sur 2 par période scolaire entre 2 périodes de vacances.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu l’avis de la commission Education-jeunesse-sport en date du 2 avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

à la majorité, 1 abstention (M. CASTELLET) :

· Valide le règlement  intérieur du service municipal de la restauration scolaire,

· Autorise M. le Maire à le signer,

· Précise qu’un exemplaire sera affiché sur chaque site et diffusé aux familles des enfants scolarisés dans les trois établissements publics existants,

· Stipule que les dispositions de ce règlement entrent en vigueur dès la rentrée scolaire de septembre 2009.

RESTAURATION SCOLAIRE- 
b) augmentation du prix des repas
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT. Elle rappelle à l’assemblée que par délibération du conseil municipal du  27 mai 2008, il a été décidé d’appliquer au 1er septembre 2008 les tarifs suivants :

-2,74 € pour le 1er et/ou le 2ème enfant,

-2,61 € à partir du 3ème enfant, 

-4,70 € le repas adulte.

La commission de l’Education-jeunesse-sport, dans sa séance du 2 avril 2009, propose une augmentation du prix du repas à compter du 1er septembre 2009 comme suit :



	
	Du 01/09/08 au 30/06/09
	Du 01/09/09 au 30/06/10
	
	

	
	
	Augmentation 2%
	Augmentation 3%
	Augmentation 5%

	1 ou 2 enfants
	2,74 €
	2,79 €
	2,82 €
	2,88 €

	A partir du 3ème
	2,61 €
	2,66 €
	2,69 €
	2,74 €

	Repas exceptionnel
	4,00 €
	4,08 €
	4,12 €
	4,20 €

	Repas adulte
	4,70 €
	4,79 €
	4,84 €
	4,94 €


Ce tarif ne tient pas compte du prix du pain pris en charge par la municipalité qui est de l’ordre de 0,15 € par enfant. A titre indicatif, le prix du repas à Béville-le-Comte est de 2,85 € et sans tarif dégressif, à Aunay-sous-Auneau le prix du repas est de 3,90 € et 3,51 € à partir du 2ème enfant.
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Le déficit pour la  période du  01/09/2008 au  31/03/2009 est de  8 136,72 €  sur un total de 68 750,72 €, 

soit 11,8 %.

La commission Education-jeunesse-sport propose de retenir une augmentation de 2 % du prix du repas.

Elle précise, par ailleurs, que dans le prix du « repas adulte » tous les adultes sont concernés : élus, personnel administratif…

M. ANGELLIER ne trouve pas normal qu’un enfant de parents aux revenus confortables ne paie que 2,79 €, et soulève l’idée de la mise en application d’un barème soumis à quotient familial comme pratiqué pour les classes de neige.
M. le Maire répond entendre la remarque de M. ANGELLIER. Il ajoute que ce point pourra être vu dans l’avenir dans le cadre des commissions. Par ailleurs, il précise que ces 2 % anticipent une augmentation prévue par le tarif émis par le fournisseur.

Le conseil municipal, 

-Vu l’avis de la commission Education-jeunesse-sport en date du 2 avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

à la majorité, 3 voix contre (M. ANGELLIER, M. DUBOIS et Melle MELONI), 2 abstentions (Mme PONTARRASSE et M. STEFANI) :
· Décide d’appliquer à compter du 1er septembre 2009 les tarifs de restauration scolaire suivants : 

-2,79 € le repas, pour les familles ayant un ou deux enfants fréquentant les cantines des écoles primaires et maternelle publiques d’Auneau,

-2,66 € le repas, à partir du 3ème enfant fréquentant les cantines des établissements scolaires,

-4,08 € le repas exceptionnel,

-4,79 € le repas adulte,

· Précise que les participations familiales seront imputées au budget de la commune à l’article 7067 « redevances et droits des services périscolaire et de l’enseignement.
XIII- ÉTUDE SURVEILLÉE- a) indemnités d’étude et de surveillance

M. le Maire demande qu’à l’avenir cette question soit bien cadrée, et que les instituteurs soient déclarés avant.

Il donne la parole à Mme GUYOT. Elle rappelle à l’assemblée que dans le cadre de l’étude surveillée, les enseignants sont rémunérés pour l’heure d’étude et la surveillance des enfants.

Afin de pouvoir les rémunérer pour les  2ème et 3ème trimestre de l’année scolaire 2008/2009, une délibération doit être prise (pour rappel : 16,95 € pour l’heure d’étude surveillée et 2,82 € pour la surveillance).

La liste des enseignants concernés est la suivante :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, Melle Yveline FOUSSET, M. Ludovic POULLAOUEC, M. Patrick BARAT,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Martine LAMY, Mme Peggy LOCHEREAU, Mme Florence ROBIN, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, Mme Pascal ZIANE.

M. AFOUADAS demande une explication sur la différence entre l’heure de surveillance et l’heure d’étude surveillée. Mme GUYOT lui apporte la réponse suivante : l’heure de surveillance concerne le ¼ d’heure de présence des enfants dans la cour après 16 h 30, fin des cours.
Après en avoir délibéré,
Le conseil municipal, à l’unanimité :

· Désigne, après accord des intéressés, les surveillants assurant ce service d’étude et de surveillance pour les  2ème et 3ème trimestre de l’année scolaire 2008/2009 ci-après nommés :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, Melle Yveline FOUSSET, M. Ludovic POULLAOUEC, M. Patrick BARAT,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Martine LAMY, Mme Peggy LOCHEREAU, Mme Florence ROBIN, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, Mme Pascal ZIANE,
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· Précise que les indemnités dues seront imputées au budget de la commune  à l’article 6218  « autre personnel extérieur ». 

ÉTUDE SURVEILLÉE- b) règlement intérieur
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT. Elle informe l’assemblée que dans le cadre de l’étude surveillée, un règlement intérieur doit être pris mettant l’accent, notamment, sur les inscriptions des enfants.

La commission Education-jeunesse-sport, réunie le 2 avril 2009, propose le règlement suivant (joint en annexe).

Mme GUYOT met l’accent sur les impayés qui représentent actuellement 25 %.

M. le Maire demande à ce qui soit changée comme précédemment dans le règlement de la cantine, la phrase suivante : l’inscription des élèves doit être régulière avec les jours fixés et définis par avance à chaque période scolaire entre 2 périodes de vacances. Il demande également à ce que soit retiré la mention « payable d’avance en chèque » et laisser « payable d’avance ». Par ailleurs, il précise qu’une régie de recettes doit être prévue.

Sur la demande de M. BURY concernant les cas d’exception, M. le Maire répond que ceux-ci ne peuvent être pris en compte, du fait de la définition floue de la notion d’exception.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,
-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Vu l’avis de la commission Education-jeunesse-sport en date du 2 avril 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

 à la majorité, 1 voix contre (M. BURY) :
· Valide le règlement  intérieur du service municipal de l’étude surveillée,

· Autorise M. le Maire à le signer,

· Précise qu’un exemplaire sera affiché sur chaque site et diffusé aux familles des enfants scolarisés dans les deux établissements primaires publics existants,

· Stipule que les dispositions de ce règlement entrent en vigueur dès la rentrée scolaire de septembre 2009.

ÉTUDE SURVEILLÉE-  c) tarifs
M. le Maire donne la parole à Mme GUYOT.
Celle-ci rappelle à l’assemblée que l’étude surveillée est organisée au niveau des écoles primaires Maurice Fanon et Emile Zola, le lundi, mardi, jeudi et vendredi.
Le conseil municipal est invité à délibérer sur le tarif appliqué aux familles et sur l’indemnisation des surveillants.

A titre indicatif, actuellement, le prix facturé est de 1,50 € par séance, comprenant la surveillance de 16h30 à 16h45 et l’aide aux devoirs de 16h45 à 17h45.










Pour la période du 1/09/2008 au 31/12/2008, le déficit est de 1 075,70 € sur un total de 4 254 €, soit 25,2 % d’impayés.

 (A titre indicatif, le tarif pratiqué à Béville-le-Comte est de 2,20 € de l’heure ; à Sainville, il est de 2,50 € et pas d’étude le vendredi).

La commission de l’Education-jeunesse-sport, dans sa séance du 2/04/2009, émet différentes propositions selon le tableau ci-dessous : 





   



	2007/2008
	2008/2009
	du 01/09/2009 au 30/06/2010

	
	
	Augmentation de 3 %
	Augmentation de 5 %

	1,50 €
	1,50 €
	1,55 €
	1,58 €


Elle propose :

· D’augmenter de 3 % le prix de la séance quotidienne, soit 1,55 € à compter du 1er septembre 2009, et de mettre en place un règlement pour les inscriptions à l’étude surveillée.

Quant à la rémunération forfaitaire unique appliquée aux surveillants au 1er septembre 2009, le tarif proposé dans le BO du 6.11.08 est le suivant :

	
	Au 01/01/2008
	Au 01/09/2009

	surveillance
	  2,82 €
	 2,88 €

	étude
	16,95 €
	21,57 €

	total
	19,77 €
	24,45 €


La commission Education-jeunesse-sport n’était pas favorable à cette augmentation.

M. le Maire explique que cette question a déjà fait débat en commission, et qu’il n’est pas favorable, tout comme celle-ci, à l’augmentation de la rémunération forfaitaire unique appliquée aux surveillants, mais que par respect pour le travail fourni par la dite commission, il présente cette question à l’assemblée. Il insiste sur le fait, dans un souci de logique, de ne pas augmenter le prix appliqué aux familles.
Mme PONTARRASSE intervient en indiquant que la rémunération est préconisée par le BO et que les enseignants sont rémunérés actuellement au tarif de 2006.

M. ANGELLIER précise que si une augmentation constante avait été pratiquée les années précédentes, on ne se retrouverait pas avec une augmentation si forte.
Mme GUYOT souligne que le conseil municipal n’est pas obligé de suivre le BO qui s’applique aux heures scolaires. Elle souligne qu’il s’agit d’un service communal et non pas d’un service dans le cadre de l'éducation nationale. Mme PONTARRASSE n’est pas de cet avis.
M. ANGELLIER demande si le conseil municipal a la volonté de se rapprocher du BO. M. le Maire répond que cela fera l’objet d’un travail interne.
M. ANGELLIER demande pourquoi n’appliquerait-on pas une augmentation de 3 %. M. le Maire rappelle que le travail se fait en commissions et que les présences de ce fait sont importantes à ce moment. Il précise également que par ailleurs le conseil municipal décide des tarifs et qu’à cet égard, il s’agit de reprendre la question dans le cadre des commissions.

Après délibération, le conseil municipal, à la majorité, 4 abstentions (M. ANGELLIER, Mme PONTARRASSE, M. DUBOIS et M. STEFANI) :
· Décide de reconduire l’organisation du service d’étude surveillée au sein des écoles primaires, à partir de l’année 2009/2010 à raison de 1h15mn maximum par jour scolaire (lundis, mardis, jeudis et vendredis)

· Décide de ne pas augmenter la facturation qui reste fixée à 1,50 € par séance d’étude surveillée, appliquée aux familles concernées, quelque soit le lieu de domicile des parents,
· Décide de ne pas augmenter la rémunération unique appliquée pour les surveillants, soit actuellement 16,95 € pour l’heure d’étude surveillée et 2,82 € pour la surveillance, soit un montant de 19,77 € par séance, 
· Précise que les participations familiales seront imputées à l’article 7067 « redevances et droits des services périscolaire et de l’enseignement ».
XIV- SALLES COMMUNALES- contrat de location
M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Elle informe l’assemblée que par délibération en date du 23 mars 2009, le conseil municipal a pris la décision d’instaurer un état des lieux et de demander une caution à chaque location (excepté pour la salle « justice de paix ».

A cet effet, il y a donc lieu d’ajouter ces deux points au contrat de location actuel (qui n’a pas été revu depuis 2003).

Par ailleurs, dans l’article 2- assurance : il y a lieu de rectifier la phrase suivante cette attestation devra obligatoirement être fournie à la commune au plus tard lors de la remise des clés par « dès réception du contrat dûment complété ».
Mme LAMBERT précise que l’état des lieux se fera à la prise et à la dépose des clés (rendez-vous à fixer avec le loueur).


Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-Ouï l’exposé de M. le Maire

à l’unanimité : 

· Valide le contrat de location,

· Précise qu’un exemplaire sera à compléter par chaque utilisateur,

· Stipule que les dispositions de ce règlement entrent en vigueur au 1er septembre 2009.

XV- CRÉATION DE DEUX POSTES SUITE À AVANCEMENT DE GRADE ET RECLASSEMENT

M. le Maire informe l’assemblée :
· qu’un adjoint administratif de 2ème classe a obtenu son examen professionnel en septembre 2007 et peut ainsi prétendre à l’avancement au grade d’adjoint administratif de 1ère classe ;

· que conformément au décret n° 2006-1694 du 22 décembre 2006, il est obligatoire de reclasser les Agents Territoriaux Spécialisés en Ecole Maternelle (ATSEM) de 2ème classe dans le grade d’ATSEM de 1ère classe. 
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· Notre effectif possède un agent actuellement nommé sur le grade d’ATSEM de 2ème classe.
Considérant l’avis favorable de la commission personnel du 22 janvier 2009, 

Considérant l’avis favorable de la Commission Administrative Paritaire du 19 mars dernier ;


Monsieur le Maire propose de créer :

· un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet à compter du 1er juillet 2009 ;

· un d’ATSEM 1ère classe à temps complet à compter du 1er mars 2009 ;

Le Conseil Municipal,

· Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

· Vu le tableau des effectifs budgétaires,

· Ouï l’exposé de M. le Maire,

M. BURY s’interroge sur le devenir des postes vacants. M. le Maire répond que le tableau de l’état des effectifs est révisé chaque année.

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· De créer à compter du 1er juillet  2009, un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps complet,

· De créer à compter du 1er mars 2009, un poste d’ATSEM de 1ère classe à temps complet.

· D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 012 « charges du personnel » du budget communal.

XVI- CRÉATION DE DEUX POSTES D’ASSISTANTS SPÉCIALISÉS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE À TEMPS NON COMPLET

Afin de préparer au mieux la prochaine rentrée de l’école municipale de musique et compte tenu des demandes antérieures pour les disciplines suivantes : piano et guitare.

M. le Maire propose la création de deux postes d’assistants spécialisés d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 5 heures hebdomadaires chacun.
Le Conseil Municipal,

· Vu la loi n0 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

· Vu le tableau des effectifs budgétaires,

· Considérant la nécessité de créer ces deux postes afin d’élargir le choix des disciplines enseignées ;

· Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

· De créer à compter du 1er septembre 2009, deux postes d’assistants spécialisés d’enseignement artistique à temps non complet à raison de 5 heures hebdomadaires chacun,
· D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 012 « charges du personnel » du budget communal.
XVII- SUPPRESSION ET CREATION DE DEUX POSTES D’ASSISTANT SPECIALISE D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE

Compte tenu de l’augmentation du nombre d’élèves fréquentant l’école de musique, et notamment le cours de clarinette et de saxophone, M. le Maire propose d’augmenter la durée hebdomadaire des deux agents déjà en place à temps non complet de la manière suivante :


-de 3 heures 30 hebdomadaires à 5 heures 30 hebdomadaires, par une suppression et création de poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique,


- de 4 heures hebdomadaires à 7 heures hebdomadaires, par une suppression et création de poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique.

Le conseil municipal,

-Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

-Vu l’accord écrit des agents déjà en poste, acceptant l’augmentation de durée hebdomadaire proposée,

-Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 26 mars 2009,

-Vu  le tableau des effectifs budgétaires,

-Considérant la nécessité d’une augmentation de durée de travail pour assurer le bon fonctionnement de l’école municipale de musique,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,
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Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

· De supprimer, à compter du 1er mai 2009, un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à 3h30/20ème,

· De supprimer, à compter du 1er mai 2009, un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à 4h/20ème,

· De créer un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à 5h30/20ème à compter du 1er mai 2009,

· De créer un poste d’assistant spécialisé d’enseignement artistique à 7h/20ème à compter du 1er mai 2009,

· D’imputer les dépenses correspondantes au chapitre 012 « charges du personnel » du budget communal.

XVIII- CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT DU PATRIMOINE POUR BESOIN SAISONNIER

M. le Maire rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante.

Dans la mesure où il convient de créer un poste d’adjoint du patrimoine pour besoin saisonnier, afin d’assurer le bon fonctionnement de la bibliothèque municipale, M. le Maire propose d’ouvrir un poste d’adjoint du patrimoine de 2ème classe à temps non complet 21/35ème. 

Le conseil municipal,
-Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

-Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

-Vu le tableau des effectifs budgétaires ;

-Considérant que le fonctionnement de la bibliothèque municipale nécessite la création d’un emploi pour besoin saisonnier au grade d’adjoint du patrimoine de 2ème classe à temps non complet 21/35ème ;

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· De créer pour chaque période estivale, à partir de l’année 2009, sur une période de quatre mois consécutifs l’emploi suivant afin de répondre aux besoins de  fonctionnement  de la bibliothèque municipale : adjoint du patrimoine de 2ème classe à temps non complet 21/35ème ;

· Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 012 « frais de personnels ».
XIX- CREATION DE D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF DE 2ème CLASSE ET D’UN POSTE D’ADJOINT DU PATRIMOINE DE 2ème CLASSE 

M. le Maire rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante.

Dans la mesure où il convient de :

- créer, à compter du 1er juillet 2009, un poste d’adjoint  administratif de 2ème classe à temps complet pour le bon fonctionnement de l’espace multiculturel « Dagron », 

- créer, à compter du 1er juillet 2009, un poste d’adjoint du patrimoine de 2ème classe  à temps complet pour le bon fonctionnement de bibliothèque, M. le Maire propose d’ouvrir les postes précités.






Le conseil municipal,

· Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

· Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

· Vu le tableau des effectifs budgétaires ;

· Considérant que le fonctionnement de l’espace multiculturel « Dagron » nécessite la création d’un emploi d’adjoint administratif 2ème classe  à temps complet à compter du 1er juillet 2009 ;

· Considérant que le fonctionnement de la bibliothèque nécessite la création d’un emploi d’adjoint du patrimoine 2ème classe à temps complet à compter du 1er juillet 2009,


Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· De créer un emploi d’adjoint du  patrimoine de 2ème classe à temps complet afin de répondre aux besoins de fonctionnement du centre multiculturel « Espace Dagron » à compter du 1er juillet 2009;

· De créer un emploi d’adjoint du  patrimoine de 2ème classe à temps complet afin de répondre aux besoins de fonctionnement de la bibliothèque à compter du 1er juillet 2009; 

· Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 012 « frais de personnels »

XX- PAVILLON 53 GRANDE RUE D’EQUILLEMONT- convention d’occupation et bail de location 
M. le Maire donne la parole à Mme LAMBERT. Elle informe l’assemblée que Melle Fanny ROBERT, nommée assistante qualifiée du patrimoine et des bibliothèques de 2ème classe au centre multi culturel « Dagron », arrivée de Pau le 20 mai 2009 n’a pas trouvé dans l’immédiat de logement sur Auneau.

M le Maire propose d’établir une convention d’occupation du pavillon situé 53 grande rue d’Equillemont en la logeant à titre gratuit et exceptionnel pour la période du 20 mai au 31 mai 2009, et d’établir un bail de location à compter du 1er juin 2009 pour une durée de 6 mois.
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M. le Maire propose de fixer le loyer à 200 € par mois et les charges à 50 €. 

Il préconise de rajouter la mention « renouvelable une fois » dans le bail de location.
Le conseil municipal,

-Vu le code général des collectivités territoriales,

-Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2008 portant délégation de pouvoirs par le conseil municipal à M. le Maire,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

à l’unanimité :
· Décide d’établir une convention d’occupation à titre gratuit et exceptionnel pour le  pavillon situé 53 grande rue d’Equillemont pour la période du 20 mai au 31 mai 2009,

· Décide d’établir un bail de location  pour ledit pavillon pour la période du 1er juin au 30 novembre 2009, renouvelable une fois,
· Décide de fixer le loyer à 200 € par mois et les charges à 50 € par mois,

· Autorise M. le Maire à signer les dits documents.

XXI- FIXATION DES TARIFS DU VIDE-GRENIER- création d’une régie de recettes

M. le Maire informe l’assemblée qu’un vide-grenier est organisé dans certaines rues de la commune, par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers.

La commune prenant la perception des droits de place, il y a lieu de fixer le montant du droit de place, ainsi que la création d’une régie de recettes.

Le montant proposé pour cette opération est de 4 € le mètre linéaire.

M. le Maire rappelle que le vide-grenier se déroulant sur domaine public communal et départemental en agglomération, la commune est habilitée à fixer et percevoir des tarifs pour occupation du domaine public. La somme ainsi recueillie sera intégralement reversée sous forme de subvention à l’association, moins les frais de régisseur.

La délibération votée en la forme administrative est la suivante :

Le conseil municipal,

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R 1617-1 à 1617-18,

- Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant réglementation générale sur la comptabilité publique et notamment son article 18,

- Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 

- Vu l’avis conforme du comptable public assignataire,

- Ouï l’exposé de M. le Maire ;











Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :

Article 1 : Dans le cadre du vide-grenier de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers se déroulant le dernier week-end de juin, soit le dimanche 28 juin 2009, la perception des droits de place du vide-grenier est gérée par la commune

Article 2 : Il est institué pour cette manifestation une régie de recettes.

Article 3 : Cette régie est installée au siège de l’Hôtel de Ville d’Auneau.

Article 4 : La régie encaisse les droits de place fixés à 4 € le mètre linéaire.

Article 5 : Les recettes perçues sont encaissées contre la délivrance de tickets portant mention des tarifs, selon les modes de recouvrement suivants :

-numéraires,

-chèques bancaires ou postaux.

Article 6 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1.300€ 

Article 7 : Le régisseur est tenu de verser au trésorier d’Auneau, comptable public de la commune, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le montant maximum fixé à l’article 6.

Article 8 : Le régisseur n’est pas soumis à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

Article 9 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est calculé sur la base de 110 € brut pour une durée de 12 mois.
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XXII- REMBOURSEMENT DE FRAIS DE MISSION ET DE TRANSPORT

M. le Maire rappelle à l’assemblée qu’une délibération avait été prise, dans le cadre des remboursements de frais de mission, en juin 2003.

Au regard de l’évolution des textes, il est nécessaire d’actualiser cette délibération.

M. Le Maire souligne que ces remboursements concernent: 


-  les déplacements domicile – travail, dans le cadre de l’application du décret du 5 janvier 2007 introduisant une dérogation pour les agents territoriaux utilisant les moyens de transports en commun ; 

- les déplacements avec le véhicule personnel, les remboursements de frais kilométriques, les frais de péage et de parking, dans le cadre :

- des besoins de service,

- des concours ou examens professionnels,

- des formations

- l’indemnisation de mission : 

- remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas,

- et / ou remboursement forfaitaire des frais d’hébergement,

M. Le Maire souligne qu’au préalable un ordre de mission est fourni à l’agent, que les remboursements se font sur seule présentation des justificatifs et de ce dit « Ordre de Mission ».

Il précise que sont concernés les agents suivants :


- Titulaire

- Non-titulaire (stagiaire, CDD…….)

- Agent en stage (soumis à convention).
 Le conseil municipal, 

- Vu le décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ;

- Vu le décret n° 2007-23 du 05 janvier 2007 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°83-54 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991 ;

-  Vu l’arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission et d’indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 ci-dessus visé ;

- Vu l’arrêté du 26 août 2008 modifiant l’arrêté du 03 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues par l’article 10 du décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 ci-dessus visé ;
-Ouï l’exposé de Monsieur Le Maire ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· Décide d’appliquer les remboursements énoncés par Monsieur Le Maire dans le cadre des décrets et arrêtés susvisés ;
· Précise que les sommes seront inscrites à chaque budget primitif aux articles 6251 « Frais voyages et déplacements » et 6256 « Frais de Mission » ;
· Souligne que les remboursements se feront sur présentation des pièces justificatives ;

· Précise que l’application des remboursements et les taux d’indemnités (mission, kilométriques…..) suivront la réactualisation des décrets et arrêtés susvisés.

XXIII- LISTE PRÉPARATOIRE DU JURY D’ASSISES POUR 2010

M. le Maire présente la question à l'Assemblée.

En application de l'article 261 du Code de procédure Pénale, « le maire, dans chaque commune, en vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, tire au sort publiquement, à partir de la liste électorale, un nombre de noms triple de celui fixé par l'arrêté préfectoral pour la circonscription ».
Pour la constitution de cette liste préparatoire, ne sont pas retenues les personnes :

- qui n'auront pas atteint l'âge de vingt-trois ans au 1er janvier 2010. Pour le présent tirage au sort, il convient donc d'écarter tout électeur qui serait né après le 31/12/1986,

- qui, étant résidents français à l’étranger sont inscrits sur la liste électorale.

La circulaire préfectorale du 08/04/2009 indique que le nombre de jurés à désigner pour l'ensemble du département d'Eure-et-Loir est fixé à 323, soit un juré pour 1300 habitants.

Pour la commune d'Auneau, l'arrêté préfectoral n° 2009-04-002 en date  du 08/04/2009 porte le nombre de jurés à trois, le tirage au sort portera donc sur neuf électeurs.
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Deux procédés de désignation peuvent être utilisés :

1er procédé : un premier tirage donne le numéro de la page de la liste générale des électeurs, un second tirage donne la ligne et par conséquent le nom du juré.

2e procédé : un premier tirage donne le chiffre des unités, un second celui des dizaines et ainsi de suite, donnant le numéro d'inscription sur la liste générale des électeurs, inscrits par ordre numérique.

M. le Maire demande si la 1ère solution peut être appliquée, et procède au tirage au sort, séance tenante.

Le résultat est le suivant :

 1°)
L’HEREEC épouse BONNARD, née le 16/04/1984, domiciliée 34 rue Pasteur

2°)
MARTIN épouse MARIANO Corinne, née le 04/09/1950, domiciliée Route de Garnet

3°)
MARIN Marie-Christine, née le 27/05/1969, domiciliée 7 rue Henry Baillon

4°)
MOULIN Mickaël, né le 04/07/1970, domicilié 35 rue de la Résistance

5°)        THIERY Béatrice, née le 03/12/1958, domiciliée 31 Allée des Fleurs

6°)
HOCDE Emmanuel, né le 27/09/1975, domicilié 32 Rue de la Résistance

7°)
PATRIGEON François, né le 25/05/1975, domicilié 6 rue Jean Moulin

8°)
LE FRANC épouse DUCHON Sylvie, née le 26/06/1965, domiciliée 4 bis rue du Point du Jour

9°)
MOREAU veuve GARENNE Micheline, née le 18/11/1924, domiciliée 4 route de Gallardon.

Conformément aux dispositions du Code de Procédure Pénale, la liste préparatoire sera établie en double exemplaire, dont l'un sera transmis au Tribunal de Grande Instance avant le 30 juin, sachant qu'il conviendra au préalable de solliciter, auprès des tirés au sort, la profession qu'ils exercent.

Enfin, chaque personne sera informée que ce tirage ne constitue que le stade préliminaire de la procédure et que la liste définitive sera établie ultérieurement dans les conditions prévues aux articles 262 et suivants du code de procédure pénale.

XXIV- QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire informe l’assemblée qu’il projette d’établir un arrêté municipal dans le cadre du développement durable. Il indique que les services techniques de la commune essaient au maximum de ne plus utiliser de pesticides. Il désire associer les Alnélois à cette bonne cause en expliquant par panneaux d’affichage la présence de plus en plus fréquente d’herbes folles, et les invite à procéder, dans le mesure du possible, à agir ainsi.

M. AFOUADAS demande où en est l’avancement du rond-point ? M. le Maire répond que le rond-point commencé aurait déjà dû l’être depuis le 15 avril dernier. Il précise qu’il suit de près l’avancement des travaux, mais n’a pas de planning en main, ni de date de livraison finale de la déviation.
Mme JIMENEZ demande si une réunion pour le calendrier des fêtes est en prévision. Mme LAMBERT lui répond que celle-ci est prévue comme à l’habitude.











L’ordre du jour étant épuisé












Fin de la séance à 23 h 40.
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